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La commune de Saint-Pantaléon-de-Larche va bénéficier d’un recensement général du 18 

janvier 2024 au 17 février 2024. En effet, comme toutes les communes de moins de 10 000 

habitants, Saint-Pantaléon-de-Larche est soumis au recensement tous les 5 ans. Le dernier 

étant intervenu en janvier 2018. 

 

Pour assurer ce recensement, la commune a recruté 11 agents recenseurs qui bénéficieront 

d’une formation dès le début du mois de janvier, dispensée par Monsieur Patrick Paillet, 

superviseur à l’Insee. De son côté, la mairie a nommé un coordonnateur communal en la 

personne de Dominique Borderolle, première adjointe, épaulé par Nathalie Lourenço, 

Référente du « Service à la population » de la mairie. Ensemble, elles vont encadrer les 

agents recenseurs, suivre l’avancement de la collecte, vérifier la qualité et l’exhaustivité de 

la collecte, identifier et résoudre les difficultés. 

 

Le questionnaire proposé aux habitants dans le cadre du recensement porte sur le logement, 

le travail, le foyer, les habitudes de vie et les données personnelles (celles-ci sont 

supprimées des bases de données lorsque les informations sont recueillies). 

Les habitants ont le choix de répondre au questionnaire en ligne sur le-recensement-et-

moi.fr ; répondre en ligne, c’est simple, rapide, sûr, économique et écologique. 

 

Répondre au questionnaire du recensement, c’est utile pour connaître demain. En effet, 

grâce aux informations collectées, la commune connaît sa population officielle avec les 

caractéristiques de la population, et cela détermine la participation de l’Etat au budget 

communal, mais aussi le nombre d’élus au conseil municipal et précise les besoins des 

habitants. 
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